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80 Sourciens demandent une révision
de la valeur locative de leur immeubte
Plus de quatre-vingts habi-
tants du quartier de La Source
contestaient hier matin,
devant le tribunal administra-
tif d'Orléans, les montants des
taxes foncières sur les proprié-
tés bâties auxquelles ils ont été
assujettis entre 2006 et 2008.
Le næud du problème
concerne en réalité la valeur
locative de leurs habitations, à
partir de laquelle sont calcu-
lées la taxe foncière et la taxe
d'habitation. Cette valeur loca-
tive a été fixée une bonne fois
pour toutes le ler janvier 7970,
en comparaison avec la sifua-
tion d'immeubles du centre-
ville d'Orléans. Depuis,les ser-
vices fiscaux continuent d'ap-
pliquer un taux de coefficient
d'entretien identique de 1,20,
conespondant à un bon état
général d'un immeuble ne
nécessitant aucune répara-
tion. La réalité est cependant
tout autre.
les pavillons et appartements
ont été érigés entre 1960 et
1980 et, à entendre hier matin
les récriminations de leurs pro-
priétaires, leur vétusté et leur
mauvais étatgénéral a conduit
ceux-ci à effectuer de nom-
breux et cotteux travaux d'en-
tretien et de rénovation.
De fait, tous réclament un réa-
justement de la valeur locative
de leur immeuble et deman-
dent au tribunal de substituer

au taux de 1,20 un taux de
1,00 conespondant à un état
passable. Le rapporteur public
a suggéré au tribunal d'appli-
quer un coefftcient d'entretien
de 1,10.

lnconvénients notoires
L'autre demande pone sur une
modification du coefficient
général, lequel entre égale-
ment dans le calcul de la
valeur locative. Sont ici pris en
compte les éléments liés au
cadre de vie. Actuellement, le
coefficient retenu par l'admi-
nistration fiscale est zéro, cor-
respondant à une situation où
les avantages et les inconvé-
nients se compensent.
Or, dans les dossiers qu'ils ont
remis au tribunal, les requé-
rants pointent du doigt l'ab-

sence de commerces de proxi-
mité,la déshérence des centres
commerciaux de La Bolière et
de Beauchamp, l'éloignement
du centre-ville, l'absence d'es-
paces verts entretenut etc. À
leursyeux, il convient de rame-
ner le coefficient de situation
générale à - 0,10, lequel tra-
duit un environnement com-
prenant des inconvénients
notoiret sans avantages pafti-
culiers. Le rapporteur public a
estimé qu'il y avait lieu de leur
donner raison, tout en recon-
naissant que cette seule varia-
tion n'aura aucune incidence
sur les années litigieuses. Les
services fiscaux pounaient
cependant en tenir compte
pour les années à venir.
[e tribunal a mis l'affaire en
délibéré au 30 décembre.

Philippe Renaud.

,.-P. Sueur interpetle É. Woerth
En mars 2008,Ie conseiller
général et municipal com-
muniste, Michel Ricoud, a
mis en place un groupe de
travail ( valeurs locatives >
avec l'association des habi-
tants de La Source.
Hier, un autre élu, le séna-
teur socialiste Jean-Piene
Sueur, a posé une question
orale au ministre du Budget,
surle même suiet. Évoquant

< le très compréhensible
mécontent ement des habi-
tants de La Source >, le parle-
mentaire a demandé à Éric
Woerth < quelles dispositions
précises iI compte prendre à
l'égard des contribuables du
quaiier d' O rléans - La S our c e
qui sontvictimes de dispari-
tës encare plusfortes que
c elle s con st at ë e s au niv e au
national. >
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